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PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

 

Le 5 juin 2015 

 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  13e Demande réamendée d’approbation du plan 

d’approvisionnement et de modification des conditions de service et 

tarif de Société en commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 

2014 et du 1er octobre 2015 

 Notre dossier : 312-00688 

 Dossier Régie : R-3879-2014, Phases 3 et 4 

 

Chère consœur, 

 

Comme annoncé dans notre correspondance du 29 mai dernier (B-432), nous 

déposons, en Phase 4, les versions française et anglaise du texte des 

Conditions de service et Tarif, soit les pièces Gaz Métro-114, Documents 1 

et 2.  Nous déposons conséquemment une 13e demande réamendée.  

Gaz Métro souligne que cette 13e demande réamendée contient également 

des corrections requises depuis le dépôt de la 12e demande réamendée. 

 

Par ailleurs, Gaz Métro a également constaté que des erreurs s’étaient 

glissées dans les versions française et anglaise des textes des Conditions de 
service et Tarif déposées en Phase 3 du dossier tarifaire 2015 (pièce B-236, 

Gaz Métro-25, Document 1). En effet, dans les versions déposées, les articles 

13.2.3.1 et 13.2.3.1.1 ont été erronément modifiés alors que les nouvelles 

règles qui y sont ainsi énoncées ne seront en vigueur qu’au 1er 
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novembre 2016, au moment du déplacement de la structure 

d’approvisionnement à Dawn. Également, de petites corrections ont été 

apportées aux textes des Conditions de service et Tarif comparativement aux 

versions déposées en Phase 3 du présent dossier. Gaz Métro redépose donc, 

en Phase 3, des versions révisées des pièces Gaz Métro-25, Documents 1 et 2. 

 

Les versions française et anglaise des Conditions de service et Tarif déposées 

ce jour en Phase 4 (Gaz Métro-114, Documents 1 et 2) reflètent l’ensemble 

des corrections ci-haut discutées.  

 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

 

(s) Hugo Sigouin-Plasse 
 
 

Hugo Sigouin-Plasse  

HSP/mb 

 

p.j. 
 


